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Baudounet Testemant 

Au nom de dieu soict faict amen
sçaichent tous presentz et advenir, que
l( )an mil six cens cinquante neuf, et le
dernier jour du( )moys de( )mars apres midy
au masatge de la rivalhe consulat
de( )montvalen visconte de( )villemur, diocese
de( )montauban e(t )sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e regnant
n(ot)re tres( )ch(reti)en prince louys par la
grace de dieu roy de france et de( )navarre
dans la maison d habita(ti)on de augier
baudounet, devant moy not(aire) royal
soub(sig)ne et presantz les tesmoingz bas

....................................................................

nommes constitué en sa personne le susd(it)
augier baudounet lab(oureur) dudit
masatge, lequel estant couche dans
son lit au dehaut de lad(ite) maison a une
chambre de l( )entree d( )icelle regardant au
midy dettenu de certaine maladie
corporelle, toutesfois bein voyant oyant
parlant et parfaictem(en)t cognoissant
estant en son bon sens et memoire
considerant la mort corporelle, et qu( )il
n( )y a rien de plus incertain que l'heure
d( )icelle a raison de quoy ]a[ il a de son
bon gred faict et ordonné son testemant
noncupatif et derniere volonte et disposition
de ses biens en la forme suivante
premierem(en)t a faict le signe de la
saincte croix sur son corps dizant
in( )nominé patris & filii & spiritus
sancti amen, apres a recomandé
son ame a( )dieu le pere tout puissant
a( )la glorieuze vierge marye mere de
jesus c(h)rist la suppliant tres humblem(en)t
vouloir interceder pour son ame et a( )tous



les bien heureux s(ain)tz et sainctes de
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paradis, afin qu( )il plaise a( )dieu la luy
recepvoir en son sainct paradis, veult
et ordonne led(it) testateur que lors que
son ame soict separée de son corps
qu'icelluy soict inhumé et ensepvely
dans le cimantiere de l( )eglize sainct
sebastien et tumbeau de ses predecesseurs
quand a ses honneurs funebres lendemain
neufvene et boult d'an il s en remet
a( )la volonte et discrection de raymonde
ysalguiere sa femme, pourveu qu( )il y
yt trois p(rest)bres pour le moingz a chasque
fois, et venant a( )la disp(ositi)on de ses
biens donne et legue ledit testateur a
françoize baudonnette sa filhe et de feue
gabrielle vaysse la somme de
trente livres t(ournoi)z ensamble une piece
de terre qu( )il a acquize de jean et guinot
turrocques scituée dans led(it) consulat pres
led(it) masatge de la rivalhe avec sa contenance
sans reserva(ti)on confronte d une part
et le chemin de service dud(it) masatge d autre
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deux partz terre desd(its) turrocques, pour
de lad(ite) piece et susd(ite) somme de trente livres
cé faire payer e(t )jouir lors qu( )elle sera
maryée, de( )plus veult que luy soict
randeu le lit et robes exprimés dans
ses pactes de mariatge en l( )estat qu( )ils
cé tr(o)uveront lors de son deces, davantage
luy donne et legue la somme de septante
cinq livres qu( )il a payee pour la
descharge de ses biens des arreratges
deubs au sieur del( )pujet comme resulte
de ses quittances moyenant quoy
veult que né puisse rien demander des
sommes et autres choses qu( )il a
receues de lad(ite) feue vaysse sa
premiere femme luy inposant pour cé
chef et tous au(tr)es scilance perpetuelle
afin que né puisse autre chose
pretendre ny demander sur son heredite
item donne et legue led(it) testateur



a marye baudonnette sa filhe et de 
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lad(ite) ysalguiere la somme de quatre
vingtz livres t(ournoi)z payable lors
qu( )elle cé mariera la somme de vingt
livres et apres vingt livres a( )la
fin de chasque année jusques a( )fin
de paye moyenant quoy veult que
né puisse au(tr)e chose demander sur son
heredité luy inposant scilance
perpetuelle, veult neaulmoingz qu( )elle
soict norrie et entretenue sur ses biens
jusques aud(it) mariatge en travailhant
de son pouvoir a( )l( )uttilite de la maison
item donne et legue a( )lad(ite) ysalguiere
sa femme la somme de vingt livres
et une caysse fermée a clef pour en( )f(aire)
a( )ses volontés moyenant quoy veult
que ne puisse pretendre ny demander
aucun droict d( )augmant, davantage
luy donne l( )ususfruict e(t )jouyssance
de tous ses biens et de lad(ite) françoise
baudounette sa filhe a condi(ti)on de
la norrir et entretenir ensamble
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ses au(tr)es enfents en travailhant de leur
pouvoir a son proffit, vivant viduellem(en)t
et honestemant, sans qu( )elle ny son heretier
bas nommé luy puisse demander aucune
reddi(ti)on de comptes ny prester le relica
de( )quoy il la descharge et en cas
de sepa(rati)on de sad(ite) femme avec ses
enfents veult que lad(ite) somme de vingt
livres ]et caysse[ luy payer dans
ung an apres et la caysse incontinant
et parcé que le fondemant de tout
bon et valable testemant estl( )institu(ti)on
d heretier ou heretiers, ledict
baudonnet en tous et chescungz ses
au(tr)es biens nomms voix droictz et
actions ou que soint et luy puissent
appartenir et conpeter de p(rese)nt et a( )l( )advenir
a faict et institué son heretier universsel
et general et de sa bouche l( )a nommé
sçavoir est jean baudonnet son



fils legitime naturel et de lad(ite) ysalguiere
pour de lesd(its) biens et heredité en faire
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et disposer a ses plaisirs et volontés
a( )la vie et a( )la mort en accomplissant
son p(rese)nt testemant, cassant revocquand
et annullant tous au(tr)es testemantz
codicilz et donna(ti)ons qu( )il pourroit avoir
cy devant faictz a( )cause de mort
sauf le p(rese)nt que veult que vaille
par la melheure forme que de droict
et a( )priés les tesmoingz vouloir estre
memeoratifz du contenu en icelluy et
moy not(aire) le luy rediger par escript
ce qu( )ay faict et recitté p(rese)ntz
pierre et marty estabes freres habitants
du consulat dud(it) montvalen jean peyrous
lab(oureur) de mascale jean lettre lab(oureur) de
verlhac, jean tardieu et jean
ladoux lab(oureur) du consulat de beauvais
ne sçaichans signer ny led(it) testateur
et moy  -----
                            Talou, no(tai)re r(oyal)
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